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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

1. Modalités de concertation annoncées 

La commune de Perruel a décidé, par délibération en date du 30 novembre 2010 de lancer 

l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme.  

Les modalités de concertation annoncées étaient les suivantes :  

 Affichage de la présente délibération pendant toute la durée des études nécessaires, 

 Article spécial dans la presse locale, 

 Réunion publique avec la population après définition du PADD, 

 Affichage en mairie,  

 Mise à disposition du public d’un registre destiné aux observations de toute 

personne intéressée tout au long de la procédure, en mairie aux heures et jours 

habituels d’ouverture.  

2. Modalités de concertation respectées 

Les modalités de concertation suivantes ont été respectées par la commune.  

 La délibération du 30 novembre 2010 a été affichée sur les panneaux d’information 

dédiés durant l’ensemble de la phase d’élaboration du PLU.  

 Une insertion dans la presse locale a été effectuée par la commune dans l’Impartial, 

journal habilité à faire apparaître les annonces légales, en date du 17 févier 2011. 

Cette parution était destinée à informer le public du lancement de la démarche 

d’élaboration du PLU sur le territoire communal, soit à inviter le public à venir 

consulter le texte de l'acte affiché en mairie. 

 Voir extrait en annexe  

 Les réunions publiques suivantes ont été organisées : 

 Le 18 mars 2013 pour présenter la procédure de PLU, les modalités de la 

concertation, les conclusions du diagnostic ainsi que les objectifs du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables. Environ une vingtaine de 

personnes étaient présentes suite à l’invitation de la Commune. 

 Le 30 septembre 2013 pour présenter le projet de PLU (zonage, 

orientations d’aménagement et de programmation). Un peu moins d’une 

trentaine de personnes ont assisté à cette réunion.  

Les administrés ont été informés de la tenue de ces réunions par affichage en mairie 

et distribution d’invitation dans les boîtes aux lettres.  

Les observations effectuées lors de ces réunions ne remettaient pas en cause 

l’économie générale du projet.  

 Voir compte-rendu en annexes.  
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 Affichage en mairie des informations relatives à la concertation sur le PLU et 

notamment des dates de réunions publiques et expositions sur le travail réalisé.  

 Voir extrait des invitations en annexe  

 Un registre d’observations a été mis à la disposition du public en mairie aux heures 

d’ouverture habituelles. Les remarques suivantes y ont été portées.  

 Remarque de M. et Mme JOBIN. Demande que soient inscrites sur le plan cadastral 

les deux annexes manquantes. Demande de bien vouloir accepter pour ces 

annexes l’aménagement, la réhabilitation, l’extension, l’agrandissement et le 

changement de destination (agrandissement en dépendance habitable à usage 

privé) ainsi que de créer un abri de jardin. 

 Cette demande concerne le secteur du Mesnil et plus particulièrement un 

secteur isolé du reste des constructions du hameau.  

Concernant l’ajout sur le plan cadastral, seuls les services des impôts ont droit 

de modifier le cadastre.  

Le règlement du PLU autorise l’extension des constructions à usage d’habitation, 

leurs annexes et dépendances. Le règlement n’interdit pas le changement de 

destination. Les extensions sont toutefois mesurées à hauteur de 30% des 

surfaces existantes sur la parcelle à la date d’approbation du PLU. Actuellement, 

il semble que le règlement n’interdise pas le projet du pétitionnaire.  

 

En complément de ces modalités de concertation :  

 Des panneaux d’exposition ont été créés. Ils avaient pour but de donner un éclairage 

sur les objectifs du PLU, sa procédure et son contenu ainsi que sur les enjeux du 

diagnostic intercommunal. Ces panneaux ont fait l’objet d’une exposition au sein de 

la communauté de communes ainsi qu’au sein de chaque commune (exposition 

itinérante au sein des 12 communes ayant lancé l’élaboration de leur PLU).  

Une invitation a été lancée par les élus afin d’annoncer l’exposition en mairie et la 

date de clôture de cette dernière. 

 Voir extrait en annexes.  

 Le dossier de PLU, portant la mention « document de travail » a été mis à la 

disposition des administrés en mairie tout au long des études du PLU ainsi que les 

comptes rendus des différentes réunions de travail.  

En conclusion, les modalités de concertation avec la population ont été respectées par la 

commune de Perruel. Les habitants ont pu s’informer et s’exprimer sur le projet de PLU.  

Le projet de PLU a évolué dans le cadre de la concertation. Ainsi à la demande des riverains 

de la zone d’extension à vocation d’habitat, les orientations d’aménagement ont été revues 

(principe de desserte) de façon à minimiser les impacts de la circulation et à mieux 

appréhender l’opérationnalité de l’aménagement. La concertation a également permis de 

mieux satisfaire la connaissance locale. Ainsi la mare protégée sur le hameau du Mesnil a 

fait l’objet d’une identification plus précise. Enfin toujours sur le hameau du Mensil, le 

zonage du PLU a été modifié afin de prendre en compte l’évolution de l’exploitation agricole 

(basculement d’une zone N en zone A).   
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3. Annexes 
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Annexe 1 : Délibération fixant les modalités de 

concertation 
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Annexe 2 : Article paru dans la presse locale 
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Annexe 3 : Compte-rendu des réunions publiques 
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Commune de Perruel 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Compte-rendu de la réunion publique n° 1 du 18 mars 2013 

 

 
Compte-rendu de la réunion publique  

La réunion d’information à la population a eu lieu le lundi 18 mars 2013 à 19h. Environ une 

vingtaine de personnes étaient présentes suite à l’invitation de la Commune (information 

distribuée dans les boîtes aux lettres). Des habitants des différents hameaux étaient présents 

(bourg, Le Mesnil, Les Hauts Boisés, l’ile-Dieu). 

Il est indiqué que le projet de PLU est en cours d’étude et que le but de la concertation avec la 

population est de prendre en compte d’éventuelles remarques le plus en amont possible. 

La présentation par Mlle BRISSARD et M. le Maire s’est déroulée en quatre temps :  

 présentation générale du PLU (procédure, explication du contenu du PLU), 

 présentation des modalités de la concertation, 

 présentation des conclusions du diagnostic, 

 présentation du projet de PADD élaboré par les élus. 

 Voir présentation ci-après.  

Quelques questions et remarques d’ordre général où plus particulier sont posées. Elles 

concernent plus particulièrement :  

 la concertation 

Le public peut consulter les documents dans leur état d’avancement à la mairie. Deux 

réunions publiques d’information sont prévues. Les élus tiendront informés la 

population via le bulletin municipal. Les dates de l’enquête publique seront annoncées 

par voie de presse et distribution dans la boîte aux lettres.  

 la commission communale 

La commission communale est composée de 5 conseillers municipaux qui suivent 

l’élaboration du PLU en lien avec le groupe de travail constitué des Personnes 

Publiques Associées (chambre d’agriculture, services de l’Etat, département, SCOT, 

Communauté de communes…). La commission relate ensuite le travail effectué au 

conseil municipal qui décide des choix du PLU.  

 l’ouverture à l’urbanisation 

Le nombre de logement à produire a été déterminé par le SCOT puis redéfini à 

l’échelle des 12 communes élaborant le PLU. 28 logements peuvent être réalisés sur la 

commune. Le projet doit respecter la densité fixée dans le cadre du SCOT afin de 

permettre à toutes les couches de la population de pouvoir s’implanter sur le territoire 

(densité moyenne de 12 constructions par hectare). Afin de limiter l’étalement urbain, 

la priorité est donnée à l’intérieur des enveloppes bâties existantes, soit aux dents 

creuses situées dans les secteurs du territoire regroupant la majeure partie des 

habitations et des équipements, à savoir le bourg et le hameau du Mesnil. Les secteurs 

les plus isolés et contraints (boisements, risque inondation…) n’ont pas vocation à se 

développer. Dans ces secteurs isolés ou compris dans des secteurs naturels, une 
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évolution du bâti existant est possible, mais les nouvelles constructions ne seront pas 

autorisées. Des principes d’aménagement et une programmation des constructions 

pourront le cas échéant être déterminés afin d’éviter les pics de construction.  

 Les coupures paysagères 

Certaines coupures paysagères ont été définies sur le territoire. Elles ont vocation à 

préserver des vues paysagères ou des secteurs plus particuliers de la commune ayant 

un intérêt pour le cadre local. Des espaces de respiration au sein du tissu urbanisé 

peuvent ainsi être maintenus. La population s’interroge sur la coupure d’urbanisation 

définie au cœur du hameau du Mesnil à proximité de la mare et de la zone jardinée et 

ne semble pas très favorable à son maintien. Les élus étudieront cette question lors des 

travaux à venir.  

 La durée du PLU 

La commune prévoit un arrêt de son projet pour l’été et une approbation pour le début 

d’année prochaine. Le PLU devient ensuite exécutoire et s’applique sur le territoire 

communal. La commune peut prévoir de sursoir à statuer si un projet compromet la 

philosophie générale du PLU ou entraine un impact économique important pour les 

finances locales.  

 La zone de friche industrielle 

La zone de friche industrielle est située dans la zone inondable. Au regard du risque 

présent, il est difficile d’envisager une reconversion des bâtiments, notamment pour 

une vocation économique ou industrielle, l’état des bâtiments actuels ne le permettant 

pas. La mairie n’a par ailleurs pas les moyens de penser un projet d’ensemble sur ce 

secteur. Le secteur de l’Ile-Dieu semble plus intéressant à développer pour une activité 

artisanale et une requalification du corps de ferme en habitat.  

Mlle BRISSARD rappelle que les documents à ce jour réalisés ainsi qu’un cahier de 

concertation sont disponibles à la mairie et que chacun pourra venir y inscrire ses doléances 

ou remarques. Le but étant de les prendre en compte avant l’enquête publique. 
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Commune de Perruel 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme  

Compte-rendu de la réunion publique n° 2 du 30 septembre 2013 

 

 
Compte-rendu de la réunion publique  

La réunion d’information à la population a eu lieu le lundi 30 septembre 2013 à 19h. Un peu 

moins d’une trentaine de personnes étaient présentes suite à l’invitation de la Commune 

(information distribuée dans les boîtes aux lettres et affichage à la mairie). Des habitants des 

différents hameaux étaient présents (bourg, le Mesnil, les Hauts Boisés, l’ile-Dieu). 

Il est indiqué que le projet de PLU est en cours d’étude et que le but de la concertation avec la 

population est de prendre en compte d’éventuelles remarques le plus en amont possible. M. le 

Maire rappelle les grandes phases qui doivent conduire à l’approbation du PLU : élaboration 

du diagnostic territorial à l’échelle intercommunale, pré-projet de PADD à échelle 

intercommunale, traduction réglementaire de ce document à échelon communal via le plan de 

zonage et le règlement, finalisation de l’étude via la phase de consultation administrative et 

l’enquête publique.  

La présentation par Mlle BRISSARD s’est déroulée en quatre temps :  

 Rappel de la démarche et de la procédure de PLU, 

 Présentation du zonage et des orientations d’aménagement et de programmation, 

 Rappel des modalités de concertation, 

 Questions - réponses. 

 Voir présentation ci-après.  

Quelques questions et remarques d’ordre général où plus particulier sont posées. Elles 

concernent plus particulièrement :  

 L’existence d’un dépôt automobile. Sur le hameau du Mesnil il est fait 

référence à la présence d’une casse automobile. Le PLU peut gérer l’avenir en 

interdisant dans l’ensemble des zones le dépôt de véhicules. Le fonctionnement 

de l’existant se situe par contre hors des champs de compétence du PLU.  

 Le secteur de développement de l’urbanisation sur le bourg. 
L’aménagement de la zone d’extension urbaine interpelle les habitants sur les 

questions d’accès et de desserte. Les prescriptions du département ont en effet 

conduit à la définition d’accès éloignés les uns des autres pour des questions de 

sécurité routière (fluidité du trafic, non multiplication des accès sur petites 

distances, visibilité…). L’objectif est également d’éviter la formation 

d’impasses. Les principes d’accès prévus (entrées via la RD 114 et 

entrée/sortie impasse Sainte Geneviève) vont entrainer des aménagements de 

sécurité routière, notamment au niveau de l’impasse Sainte Geneviève 

(élargissement de la voirie actuelle, sécurisation des liaisons…). Il est demandé 

que soit bien pris en compte la présence des habitations existantes et le 

fonctionnement de leur accès.  
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 Les emplacements réservés. Il est demandé des précisions sur certains 

emplacements réservés. Au niveau du Mesnil, une emprise est dédiée le long 

de la rue du Mesnil pour favoriser la création d’un cheminement piéton 

sécurisé. Les élus ont également souhaité mettre en valeur la mare existante. A 

ce titre il est indiqué que la mare du Mesnil ne se trouve pas localisée à son 

emplacement. Enfin, rue du Chêne, les élus ont souhaité anticiper l’avenir et 

prévoir dans le cas d’une urbanisation future potentielle du terrain agricole la 

création d’un accès supplémentaire. L’emplacement réservé défini sur le front 

bâti permet ainsi d’éviter l’enclavement de ce terrain.  

 L’évolution des bâtiments agricoles. Il est demandé l’évolution entre le POS 

et le PLU vis à vis de la réglementation des bâtiments agricoles (possibilité de 

création de gîte autorisée si nécessaire à l’activité). A ce titre il est indiqué 

qu’un bâtiment agricole a fait l’objet d’une autorisation de construire. Il est 

demandé que soit revu le zonage entre la zone agricole et naturelle afin de 

permettre une évolution des bâtiments existants. Cette zone concerne le Nord 

du Mesnil, il est indiqué que le classent en zone N avait été conduit par la 

présence d’une zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique 

sur les abords de la mare.  

 Les secteurs d’habitat isolé. Il est rappelé que l’objectif est de cantonner dans 

leur enveloppe ces secteurs isolés et éloignés du bourg et de ses équipements. 

Toutefois le PLU n’interdit pas l’évolution des bâtiments existants ainsi que 

leur extension (à hauteur de 30% vis-à-vis de l’ensemble des parties construites 

sur l’unité cadastrale).  

 Le plan de prévention des risques inondation. Il est indiqué que le plan de 

zonage sera complété de la trame risque. Cette trame est en cours de validation 

par la commune et les services de l’état, qui ont en charge l’élaboration de ce 

document.  

 

Mlle BRISSARD rappelle que les documents à ce jour réalisés ainsi qu’un cahier de 

concertation sont disponibles à la mairie et que chacun pourra venir y inscrire ses doléances 

ou remarques. Le but étant de les prendre en compte avant l’enquête publique. 
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Annexe 4 : Extraits du registre de concertation 
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Annexe 5 : Extraits des invitations émises dans le cadre 

de la concertation 
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Annexe 6 : Panneaux de concertation 
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Annexe 7 : Parutions dans le journal intercommunal 
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Annexe 8 : Parutions dans le journal communal 
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